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INTRODUCTION 

Cette introduction comprend deux parties, Tune historique, l'autre critique; 

la première décrit la genèse du catholicisme libérai, la seconde contrôle ses 

théories. Sans cette étude préliminaire on s'expliquerait mal les événements 

relatés dans cette histoire. 

I. Le mouvement libéral de 1828 à 1870. 

Le catholicisme libéral a fait trois tentatives depuis un siècle pour conquérir 
l'Eglise de France et la papauté : la première a été arrêtée par l'encyclique 
Mirari vos de Grégoire XVJ, la seconde par le Sy Habits de Pie IX et le concile 
du Vatican, la troisième, qui fait l'objet du présent ouvrage, par les actes 
pontificaux de Pie X. On trouvera ici une esquisse des deux premières 

Chacune de ces trois campagnes a son caractère particulier. 

La première fut proprement l'œuvre d'un homme. Lamennais, au lieu 
d'invoquer les droits de l'Eglise, selon la tradition de celle-ci, invoqua les 
droits de tous et pensa qu'il suffisait de placer la liberté catholique sous la 
protection de la liberté commune. 

La seconde campagne unit d'abord tous les catholiques libéraux. La plupart 
ne songeaient qu'à obtenir la liberté d'enseignement pour l'Eglise, mais leurs 
chefs, les vrais disciples de Lamennais, la demandaient pour tous et décidèrent 
les évêques à réclamer le droit commun. On a pu dire que les catholiques 
étaient alors tous libéraux ( 2). La loi de 1850 fut leur trophée; elle fut aussi 
l'occasion des discordes. La Hépublique de 1848 avait poussé quelques-uns 
d'entre eux à soutenir l'alliance de l'Eglise avec la démocratie, mais la grande 
réaction déchaînée par la peur du socialisme gagnait le monde religieux 
comme le inonde politique. Le 2 décembre marqua le triomphe du « parti 
de l 'ordre », qui eut vite rallié le clergé et donna sa protection à l'Eglise. 

1̂) Celte esquisse emprunte, munie littéralement, nombre de traits h Y Histoire du catholicisme libéral 
en France 18*8-i908 de M. G. Weili (1 vol. in-12, Alcan, Paris, i'JOll), avec le bien veillant assentiment 
de l'auteur. J'ai d'autant plus à le remercier que nous ne partageons pas les mêmes opinion!. 

(2) Anatole Leroy-Heaulieu, Les catholiques libéraux de 1830 à nos jours (Pion et Nourrit, Paris, 
1885). 
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Les catholiques libéraux voulurent alors combattre la solidarité entre elle et 

le régime autoritaire. Le Congrès de Malines poussa à leur apogée leurs 

protestations en faveur de celui de l a liberté, mais le Saint-Siège, dont ils 

espéraient la neutralité, leur opposa le Si/llabus. Ils essayèrent encore de 

sauver la face par des distinctions aventureuses entre la thèse et l 'hypothèse; 

le concile du Vatican leur enleva tout moyen de se soustraire à l 'autorité du 

pape infaillible. 

La troisième apparition d u libéralisme catholique se produisit durant le 

pontificat de Léon XIII. Ce pape illustre maintenait avec fermeté la doctrine 

du Syllabus dans ses encycliques. Néanmoins, sous l e prétexte de se conformer 

à l ' évident esprit de conciliation dont s'inspiraient ses rapports avec l e 
Gouvernement français, t o u s ceux qui voulaient allier le catholicisme avec la 

République existante, avec les réformes sociales demandées par la démocratie, 

s 'enhardirent dans leurs idées; et u n e tolérance de fait laissa le champ à peu 

près libre aux libéraux jusqu 'à la fin du règne. Pie X la leur retira et repri t 

l a tradition de Grégoire XVI et de Pie IX. 

On voit apparaître dans ces phases successives les trois caractères du 

catholicisme libéral : sympathie pour la liberté politique, sympathie pour l a 
démocratie sociale, pour la libre recherche intellectuelle. Ces trois caractères 

n 'ont pas toujours été réunis. La politique domina d'abord chez les novateurs. 

Il s'agissait d'accepter, d'utiliser en France les institutions C r é é e s ou promises 

par les hommes de 1789. Mais Lamennais avait l ' espr i t trop généralisateur 

pour s'en tenir là; bientôt il parla de modifier l'esprit de l'Eglise universelle, 

poussa le clergé vers l e travail scientifique, puis i l arriva très vite à se faire 

l e défenseur de la démocratie. Les catholiques de l a seconde génération se 

cantonnèrent sur un terrain plus étroit; préoccupes surtout de politique, ils 

encouragèrent peu les hardiesses intellectuelles; la plupart se résignaient 

seulement à la démocratie comme a un mal nécessaire. Même au début de l a 
troisième période, on pouvait encore admettre nombre de catholiques libéraux, 

non pas tous, au bénéfice de l 'observation que M. Leroy-Beaulieu présente 

en ces termes : 

Le l e c t e u r r e m a r q u e r a q u e , d a n s tout le cours de ce t te é t u d e , n o u s n o u s s o m m e s i n t e r d i t 

l ' e x p r e s s i o n , f r é q u e m m e n t e m p l o y é e par d'autres , de catholicisme libéral. C'est qu'à n o s 

y e u x , c'est là u n t e r m e à t o u t l e m o i n s i m p r o p r e , qui a le tort de prêter à l ' é q u i v o q u e . 

A i n s i que n o u s le rappe l l erons p lus l o i n , il n'y eut jamai s là , en effet, de c a t h o l i c i s m e d'un 

g e n r e part icul ier . J u s q u e chez l e s p lus hardis d'entre e u x , le l i b é r a l i s m e de c e s c a t h o l i q u e s 

l i b é r a u x es t t o u j o u r s d e m e u r é d'ordre po l i t ique , e n t i è r e m e n t é t r a n g e r à la s p h è r e r e l i ­

g i e u s e . L'orthodoxie des Monta lembert , d e s L a c o r d a i r e , d e s D u p a n l o u p m ê m e , é ta i t 

h a b i l e m e n t e t s o u r n o i s e m e n t m i s e en s u s p i c i o n , si b ien q u e , d a n s le cierge*, b e a u c o u p s e 

d e m a n d e n t e n c o r e si c V t a i e n t là de vrais c a t h o l i q u e s . Les c o n t e m p t e u r s de la s o c i é t é 

m o d e r n e , qui s e p la i sa ient à c o n f o n d r e l 'ordre sp ir i tue l e t l 'ordre t e m p o r e l , p r ê t a i e n t à 

l e u r s adversa ires la m ê m e c o n f u s i o n , s ' irnaginant ou f e ignant de cro ire que le l i b é r a l i s m e 

d e s c a t h o l i q u e s l ibéraux d é b o r d a i t sur le d o m a i n e re l i g i eux . C'était là u n e e r r e u r o u u n 

artif ice de p o l é m i q u e . Ce q u e c e s a d v ersa i re s s 'obs t ina ient à d é n o m m e r « le c a t h o l i c i s m e 
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l ibéra l », c o m m e si c 'eût é t é u n c a t h o l i c i s m e de n o u v e l l e sor te , est toujours , n o u s l 'avons 

dé jà r e m a r q u é , r e s t é p u r e m e n t po l i t ique , é tranger à la sphère re l ig i euse ou t h é o l o g i q u e , 

à la d i s c i p l i n e auss i b i e n qu 'au d o g m e (*). 

Ne parlons pas de l'orthodoxie de Lamennais.,Mais, même en rendant à des 

hommes comme Montalembert, Lacordaire et Mgr Dupanloup, l 'hommage 

dû à leurs éclatants services, on peut estimer que c'est mettre trop facilement 

celle des catholiques libéraux hors de cause. Ils déclaraient ne réclamer pour 

l'Église que la liberté dans le droit commun. Ne voir là de leur part qu'un 

simple artifice de tactique serait leur attribuer une attitude équivoque et peu 

loyale, contre laquelle ils n'ont pas manqué de protester. Or, une telle 

déclaration laisse dans l 'ombre certains droits imprescriptibles de l'Eglise, 

la nécessité d'un ordre politique chrétien et cet ensemble de principes sur la 

constitution des Etats que les papes du siècle présent ont si fortement incul­

qués dans leurs encycliques. Tout cela n'est pas « étranger à la sphère reli­

gieuse ou théologique, à la discipline aussi bien qu'au dogme >>. 

« Catholicisme libéral, lisait-on encore dans le Correspondant, accouple­

ment de mots qui est une insulte, s'il n'est pas une absurdité (*). » Cette 

protestation semble légitime au premier abord. Il ne peut exister de catho­

licisme libéral, selon la r igueur de ces deux termes, puisque le libéralisme, 

comme système de doctrine, est en opposition avec le catholicisme. Mais ce 

sont les catholiques libéraux qui se sont flattés, à tort quoique très haut, de 

les concilier. Il est donc naturel que l'usage ait consacré cette formule. 

Cette dénomination n'est pas simplement arbitraire, car les systèmes ont 

leur logique. Catholiciser le libéralisme, c'était réaliser l'harmonie entre 

l'Église et lui. Du domaine politique, l'essai devait s'étendre par une tendance 

fatale au domaine religieux. Le libéralisme catholique conserve le même 

caractère dans l'un et l 'autre. En. politique, il cède à la nécessité qui lui 

parait inéluctable de s'accorder en fait avec les exigences du naturalisme; en 

religion, il cherche une conciliation analogue avec les exigences non moins 

impérieuses de l'esprit et de la science modernes. Appliqué plus spécialement 

à ce second essai, le catholicisme libéral désignerait la tendance d'une école 

de catholiques à faire s'accorder ces exigences avec celles de la foi et de la 

discipline ecclésiastique, en modifiant celles-ci par un esprit de liberté. La 

première période du libéralisme catholique n'en fut pas exempte et les traces 

du même effort subsistent dans la seconde; mais il était réservé à la troisième 

de pousser plus loin que les deux autres la logique du système et d'en diver­

sifier les applications. Plus contrainte que les précédentes à ses débuts, cette 

troisième tentative se déchaîna un peu plus tard à la faveur des circonstances 

indiquées plus haut. Ce fut cette fois une explosion de catholicisme libéral. 

M. Lcroy-lleaulieu ne pourrait plus écrire aujourd'hui ce qu'il disait en 1885. 

(3) Op. cit., 180. — (4) 25 juillet 1883, article anonyme sur l'encyclique Libertas. 
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La sympathie pour la libre recherche intellectuelle, le goût des innovations 
religieuses, et même des destructions, l ' impatience de secouer le j oug de la 
discipline religieuse n 'eurent alors d'égales que les témérités du catholicisme 
social, auxquelles s 'abandonnèrent simultanément les héritiers du libéralisme 
politique des périodes antérieures. Et c'est dans ces deux ordres, religieux et 
social, qu'ils furent le plus gravement atteints par les actes pontificaux de 
Pie X. 

I 

Les mesures imposées au gouvernement de Charles X par la gauche victo­

rieuse contre les collèges ecclésiastiques, à la suite de la campagne de 

Montlosier et après la chute du ministère de Villèle, furent l'occasion qui fit 

éclore le catholicisme libéral. 

La restauration des Bourbons en 1814 était apparue comme le triomphe 

du catholicisme. Sous ce nouveau régime, le clergé avait trois idées domi­

nantes : il applaudissait à l'union du trône et de l 'autel, détestait la Révo­

lution et défendait le gallicanisme. Comme la Révolution s'était faite au nom 

de la liberté, comme la gauche sous Louis XVIII s'appelait le part i l ibéral, 

les évêques se défièrent de ceux qui invoquaient la liberté. Ils se ralliaient 

en grand nombre au gallicanisme modéré de Frayssinous, la Luzerne et 

Bausset. Leur système rencontra chez les catholiques de nombreux adver­

saires, les uns gallicans intransigeants, les autres ultramontains. Les gallicans 

intransigeants condamnaient sans réserve tout ce qui venait de la Révolution, 

tandis que ceux-ci acceptaient en fait le compromis institué par la Charte. 

Les gallicans n'avaient admis ni le Concordat de 1801, ni l'acte de Pie VI 

exigeant la démission des évêques. Ainsi était né le schisme de la Petite 

Eglise. D'autres, sans aller jusqu'au schisme, poussaient plus loin que Frayssi­

nous l'aversion pour les doctrines ultramontaines. Celles ci gagnaient cepen­

dant en France depuis la Révolution. L'opposition de leurs partisans fut plus 

dangereuse. Le clergé, que la perte de ses privilèges contribuait à déta­

cher de l'Etat, voyant le gouvernement, jadis défenseur attitré de la foi, 

proléger officiellement les cultes hérétiques, se tourna vers Rome. J. de 

Maislre et Bonald professaient avec talent les théories ultramontaines, mais 

leur influence sur les catholiques était restreinte à cette époque; ceux-ci 

subirent celle de Lamennais, qui n'eut pas leurs ménagements. 

L'auteur de Y Essai sur l'indifférence dénonça l'union du trône et de l 'autel. 

Lui et ses disciples demandaient la liberté de l'Eglise, pour qu'elle pût 

secouer le joug d'un E u t indifférent et celui d'un gallicanisme suranné. 

D'autre part, des catholiques, voyant la monarchie compromise par ses fautes 

politiques, voulaient séparer la cause religieuse de la cause dynastique; eux 

aussi se mirent à parler de liberté. Royer-Collard et de Serre se distinguaient 
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parmi eux. C'est surtout dans la jeunesse qu'on trouvait un pareil mélange 
d'opinions. Dès 1827, Montalembert parlait d'opposer à la fameuse Congré­
gation une société d'esprit politique différent, « une espèce de congrégation 
libérale » ( s). Ainsi l'on rencontrait parmi les catholiques, en face de la 
grande masse royaliste gallicane, deux groupes d'hommes parlant de liberté, 
et qu'il faut distinguer entre eux; les uns demandaient la liberté*pour l'Église 
et condamnaient tout dans le bloc révolutionnaire ; les autres demandaient la 
liberté pour tous et acceptaient les conséquences politiques de la Révolution. 

Ce fut surtout l'existence de l'Université qui amena les catholiques à reven­
diquer l 'autonomie vis-à-vis de l'Etat. Cette corporation d'enseignement créée 
par Napoléon était devenue de bonne heure odieuse aux catholiques militants. 
Les catholiques de gouvernement s'appliquaient à désarmer leurs défiances. 
Grâce à leur tolérance, les Jésuites avaient pu ouvrir plusieurs collèges; les 
petits séminaires, exempts du monopole, devenaient en assez bon nombre 
des maisons où les futurs prêtres n'étaient plus la majorité. Les Ordonnances 
de juin 1828, arrachées au ministère Martignac par l'opposition qui avait 
triomphé du part i -prêtre , allaient provoquer des conséquences imprévues. 
L'indignation fut grande chez les évêques; iîs parurent prêts à se liguer pour 
une résistance commune, mais l'intervention de quelques prélats tout dévoués 
au roi, et surtout les pourparlers heureux du gouvernement avec Rome, 
enlravèrent leur tentative. A la Chambre des députés, les protestations furent 
très vives. C'est alors que certains orateurs catholiques, en présence d'un 
pouvoir hostile, se mirent pour la première fois à invoquer la liberté. « Je 
m'applaudis de me rencontrer ici avec M. Benjamin Constant, déclarait, entre 
autres, M. Sainte-Marie, député de droite; comme lui, je ne réclame que la 
liberté pour tous, pour les uns comme pour les autres. Comme lui, je pense 
que la vérité est assez forte pour n'avoir besoin que de la neutralité du pou­
voir ». Mais ce fut Lamennais qui se chargea d'exposer les conséquences des 
mesures prises par le gouvernement. Son livre parut en 1829. Des progrès de 
la Révolution et de la guerre contre ïÉglise fut l'acte de naissance du catho­
licisme libéral. 

Esprit t o u r m e n t é e t s u p e r b e , d i t M. Leroy-Beaul i eu , qui a traversé toutes l es i d é e s e t 

l e s d o c t r i n e s , s ' éprenant avec u n e égale pass ion des plus contra ires et apportant à leur 

d é f e n s e la m ê m e l o g i q u e h a u t a i n e ; s c e p t i q u e i n c o n s c i e n t , altéré de cert i tude , et d o g m a ­

t ique à o u t r a n c e , s 'at tachant avec d'autant plus d'énergie aux vér i t é s qu'il voyai t luire 

devant lui qu'il n e découvra i t tout a u t o u r que doutes et t é n è b r e s ; â m e i m p é r i e u s e , v i s i ­

b l e m e n t faite p o u r c o m m a n d e r , qui ne s u t former d'école que pour perdre tous s e s 

d i s c i p l e s par s e s i n c o n s é q u e n c e s ; nature n e r v e u s e et f iévreuse, e m p r e i n t e d'un pess i ­

m i s m e invo lonta i re et d'une m i s a n t h r o p i e i n n é e , à tout âge m é c o n t e n t e d e s c h o s e s et des 

h o m m e s , qui p e u t - ê t r e ne s'éprit autant de la l iberté que par d é g o û t d e s g o u v e r n a n t s et 

des représen tant s de l ' au tor i t é ; ce s o m b r e g é n i e , qui batai l lait pour la l iberté , d'un ton 

auss i arrogant q u e n a g u è r e pour l ' a b s o l u t i s m e , étai t fait pour c o m p r o m e t t r e pa l ' s e s e x c è s , 

(5) Lecaauet, Monlaiemberl, 1, 36 et 41. 


